Le 5 septembre 2007
No de dossier :  R-3626-2007
Demande de renseignements no 1 de la Régie à la Société en commandite Magpie
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Demande de renseignements no 1 de la Régie de L’énergie (la Régie) relative à la Demande amendée portant sur la modification des tarifs et conditions de transport d’électricité relative à la contribution maximale du Transporteur aux coûts d’un poste de départ
DOSSIER R-3626-2007
1. Références :
(i) 
Pièce B-6;

(ii) 
Pièce B-12-B-6.1.
Préambule : 
La Régie constate que l’estimation des coûts de construction du poste de transformation de la centrale Magpie augmente de 985 388 $, soit de 15 %, passant de 6 450 523 $ au 9 février 2007 (référence(i)) à 7 435 911 $ au 17 août 2007 (référence (ii)).
Demandes :
1.1 Veuillez préciser les coûts prévus d’assistance de mise sous tension apparaissant à la référence (ii).
1.2 Veuillez fournir un tableau comparatif, sous le même format que la pièce B-6, présentant les données estimées au 9 février 2007 par rapport à celles révisées au 17 août 2007 (incluant l’estimé des coûts d’assistance de mise sous tension). Veuillez présenter les écarts de chaque rubrique et expliquer les écarts significatifs.
2. Référence :
Pièce B-12, page 8, allégué 37.
Préambule : 

Hydroméga mentionne : « … et en l’occurrence, le poste de départ du projet Magpie s’est avéré plus dispendieux en raison, entre autres facteurs, des conditions hivernales de construction qui prévalent sur la Côte Nord ; ».
Demande :
2.1 Veuillez préciser en quoi les conditions hivernales rencontrées différaient de celles prises en compte lors de l’estimation des travaux à réaliser.
3. Références :
(i) 
Pièce B-12, page 6, allégué 24;


(ii) 
Pièce B-3, page 2;

(iii) 
Pièce B-12-B-10, Indices des prix de l’industrie.

Préambule : 

(i) Dans sa demande ré-amendée, Hydroméga s’appuie sur une lettre datée du 27 juillet 2006 de l’AQPER adressée à la Régie, en référence à une demande d’intervention dans le dossier R-3605-2006.
(ii) L’AQPER précise : 

« les coûts de construction des postes de départ ainsi que les coûts de fourniture des équipements inclus dans le poste, ont très sensiblement augmenté. Ces augmentations sont dues à plusieurs facteurs :

1. l’inflation des coûts de construction ;

2. L’augmentation extraordinaire du prix de l’acier qui intervient pour une bonne part dans la constitution des transformateurs-élévateurs ainsi que dans tous les appareillages ;

3. l’augmentation extraordinaire du prix du cuivre qui représente une part importante du poids des transformateurs-élévateurs. »
(iii) Hydroméga présente un tableau de comparaison de différents indices des prix en date de juin 2007 par rapport aux taux en vigueur lors de l’évaluation du montant maximal de la contribution d’Hydro-Québec TransÉnergie pour le poste de départ en avril 2002.
Demandes :
3.1 Veuillez fournir le poids, dans le coût total du poste de départ de la centrale Magpie, de chacune des rubriques contenues dans le tableau mentionné à la référence (iii).
3.2 Veuillez présenter les taux de variation de l’indice des prix contenus dans le tableau à la référence (iii) pour chacune des années de 2002 à 2007.

4. Références :
(i) 
Pièce B-12-B-6.1, révision 17 août 2007;


(ii) 
Pièce B-12-B-6.1, révision 15 août 2007.
Préambule : 

Hydroméga présente dans sa preuve deux estimations des coûts de réalisation du poste de départ de Magpie, soit celle du 17 août 2007 au montant de 7 435 911$ (référence (i)) et celle du 15 août 2007 au montant de 8 558 683$ (référence (ii)).

L’écart entre les deux estimations provient principalement de la rubrique « Frais d’administration (15%) », au montant de 970 739 $, présentés seulement à la référence (ii).
Demande :
4.1 Veuillez expliquer pourquoi la rubrique « Frais d’administration (15%) » ne fait pas partie des coûts de réalisation de la référence (i).

